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Risques industriels majeurs 
Campagne d’information

www.lesbonsreflexes.com

Des actions pour prévenir 
les risques majeurs 
Les principaux phénomènes dangereux sont l’incendie, l’émission de 
substances toxiques, l’explosion,  et l’émission de radioactivité.

Pour les éviter, ou atténuer leur gravité, il y a 4 voies d’action principales :

Le PPRT (plan de prévention des risques technologiques) est un outil de maîtrise de l’urbanisation, 
surtout pour les situations existantes problématiques. C’est la loi du 30 juillet 2003 qui a créé ce 
dispositif et imposé sa mise en œuvre autour des sites à risques. 50 PPRT doivent être élaborés 
en Rhône-Alpes. L’objectif est qu’ils soient tous approuvés d’ici 2012.

Le saviez-vous ?

4 voies  
d’action

La réduction  
du risque à la source    
c’est l’industriel qui prend des 
précautions par la mise en place 
de barrières de sécurité.

La préparation aux 
situations d’urgence   
les industriels et les pouvoirs 
publics élaborent des plans de 
secours et s’exercent régulière-
ment à leur mise en œuvre.

L’information  
du public  
vise à faire connaître au plus 
grand nombre les risques et les 
bons réflexes en cas de crise. 
Vous êtes là pour ça!

La maîtrise de  
l’urbanisation  
l’Etat et les collectivités organi-
sent l’aménagement du territoire 
pour faire cohabiter au mieux 
les activités industrielles et les 
populations.
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